
Peut-on imposer une période de carence entre deux congés
successifs ?

Réponse courte

Il n'est pas possible d'imposer une période de carence entre deux congés successifs au Luxembourg, sauf si une

disposition légale, un accord collectif ou une convention le prévoit expressément. Le Code du travail ne permet pas à

l'employeur d'instaurer un tel délai de manière unilatérale pour le congé payé annuel ou les autres types de congés,

sauf conditions spécifiques prévues par la loi.

Toute restriction à la prise de congés successifs doit être justifiée, formalisée et validée par la délégation du

personnel, sans porter atteinte au droit fondamental au repos du salarié. En l'absence de base légale ou

conventionnelle, une période de carence imposée par l'employeur est susceptible d'être annulée par les juridictions

du travail. L'employeur peut toutefois refuser ou reporter un congé pour des raisons impérieuses d'organisation du

service, à condition de motiver cette décision par écrit et de respecter le principe d'égalité de traitement entre

salariés, conformément à l'art. L.241-1 du Code du travail.

Définition

La période de carence entre deux congés successifs correspond à un intervalle imposé par l'employeur,

durant lequel un salarié ne peut pas prendre un nouveau congé immédiatement après un congé précédent. Cette

notion vise à organiser la gestion des absences, qu'il s'agisse de congés légaux, conventionnels ou d'autres

absences assimilées.

En droit luxembourgeois, le congé payé annuel constitue un droit fondamental du salarié, protégé par le Code du

travail. Toute limitation à la prise de congés successifs doit être strictement encadrée par la loi ou un accord

collectif.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer unilatéralement une période de carence entre deux congés payés annuels au Luxembourg ?

Non, le Code du travail luxembourgeois ne permet pas à l'employeur d'instaurer unilatéralement un délai de carence entre deux périodes
de congé payé annuel. Toute restriction doit être justifiée par une disposition légale, un accord collectif ou un usage accepté par la
délégation du personnel.

Quelles conséquences juridiques encourt un employeur qui impose illégalement une carence entre congés au Luxembourg ?

Une période de carence imposée sans base légale ou conventionnelle est susceptible d'être annulée par les juridictions du travail, selon
la jurisprudence de la Cour supérieure de justice. L'employeur doit pouvoir démontrer que toute restriction répond à une nécessité avérée
de service et non à une volonté de restreindre abusivement les droits du salarié.
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Quelles sont les règles spécifiques applicables à l'enchaînement d'un congé parental et d'un congé annuel au Luxembourg ?

Aucun délai de carence ne peut être imposé entre un congé parental et un congé annuel payé. Le congé parental impose simplement un
délai de prévenance obligatoire avant son début, mais ne crée pas d'obstacle à la prise d'un congé annuel immédiatement avant ou
après.

Sous quelles conditions une période de carence entre congés peut-elle être instaurée dans une entreprise luxembourgeoise ?

Une période de carence n'est possible que si elle est formalisée par un accord collectif ou un usage accepté par la délégation du
personnel, et uniquement si elle est justifiée par des nécessités objectives et proportionnées. Elle ne peut en aucun cas porter atteinte au
droit fondamental au repos du salarié.

Un employeur peut-il refuser ou reporter des congés successifs pour des raisons organisationnelles au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut refuser ou reporter un congé pour des raisons impérieuses d'organisation du service, à condition de motiver cette
décision par écrit. Cependant, il ne peut pas instaurer une règle générale de carence entre congés sans base légale ou conventionnelle.

Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune disposition permettant à l'employeur d'imposer un délai de

carence entre deux périodes de congé payé annuel. Le salarié a le droit de prendre ses congés en accord avec

l'employeur, mais sans qu'une période de carence puisse être imposée unilatéralement.

Pour les autres types de congés (congé pour raisons familiales, congé extraordinaire, congé parental, etc.), chaque

régime prévoit ses propres conditions d'octroi et de cumul. Sauf disposition expresse prévue par la loi, l'employeur ne

peut instaurer de période de carence générale entre ces congés. L'égalité de traitement entre salariés doit être

respectée lors de la gestion des congés, conformément à l'art. L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La gestion des congés successifs suit des règles distinctes selon le type de congé concerné.

Type de congé Règle sur la carence

Congé annuel payé Aucun délai de carence unilatéral possible ; concertation obligatoire avec le salarié

Congé parental (art. L.234-

43 et s.)

Délai de prévenance obligatoire avant le début ; aucune carence imposable entre

congé parental et congé annuel

Congés spéciaux
Conditions spécifiques fixées par la loi ; délais de prévenance possibles mais pas de

carence générale

Restriction interne
Possible uniquement si formalisée par accord collectif ou usage accepté par la

délégation du personnel
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles internes relatives à la planification des congés dans le règlement d'ordre

intérieur ou dans une politique RH, en concertation avec la délégation du personnel. Toute restriction à la prise de

congés successifs doit être justifiée par des nécessités objectives et proportionnées, et ne peut porter atteinte au

droit fondamental au repos du salarié.

L'employeur doit veiller à ne pas introduire de clauses abusives ou contraires à l'ordre public social, sous peine de

nullité. En cas de litige, il doit pouvoir démontrer que le refus d'accorder des congés successifs ou l'instauration

d'une période de carence répond à une nécessité avérée de service et non à une volonté de restreindre abusivement

les droits du salarié. L'encadrement humain de la gestion des congés est essentiel pour garantir l'équité et la

conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-10 et suivants du Code du travail Congé payé annuel

Art. L.233-16 du Code du travail Congé extraordinaire pour événements familiaux

Art. L.234-43 et suivants du Code du travail Congé parental

Art. L.234-51 et suivants du Code du travail Congé pour raisons familiales

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice Liberté de prise de congé et interdiction des restrictions abusives

L'employeur ne peut imposer une période de carence entre deux congés successifs que si une disposition légale, conventionnelle ou

un accord collectif le prévoit expressément. Toute restriction non prévue est susceptible d'être annulée par les juridictions du travail. Il

est essentiel de documenter toute décision relative à la gestion des congés pour assurer la traçabilité et la conformité.

Voir aussi

Interaction et cumul des différents types de congés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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